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f) Emploi et but des modeles, types et calibres pour le contröle
des parties de fermeture.

g) Examen et verification du fusil transforme termine: defauts

tolörables, defauts reparables, defauts entrainant le rebut de la piöce;
indication des procedös de reparations, rhabillages qui ne doivent pas
ötre tolerös. Rödaction des bordereaux de reparations.

h) Epreuves de lir avec bonnes et mauvaises munitions, adapter
les pieces de remplacement.

i) Instruction sur les circonstances qui peuvent entraver les fonctions

rögulieres du mecanisme, qu'elles proviennent de munitions
defectueuses, de nögligence dans les soins de propretö et de maniement,

ou d'une connaissance insuffisante du Systeme, principalement
sur les circonstances qui empechent un bon jeu de l'extracteur, qui
occasionnent une mauvaise extraction, une mauvaise fonction soit de

la bröche, soit de Tarretoir, soit du ressort d'extracteur, qui fönt
serrer Ie coin, qui procurent un dechirement du projectile, ou qui
produisent des döparts accidentels.

k) Entretien et conservation des armes.

La division travaillant sur l'ölau a öte oecupee ä la construction
d'un appareil de transformation, ainsi qu'ä diverses reparations et au

rempiacemeni de pieces.

Nous savons que ces cours ont ötö suivis avec attention et interöt,
chacun montrant un grand empressement ä se familiariser avec nos
nouvelles armes. Aussi est-il probable qu'ils seront repris des que
l'ötat de fabrication du nouveau fusil ä röpötition le permettra; c'est
du moins un desir que les assistants ont etö unanimes ä manifester.

BIBLIOGRAPHIE.

Deux nouveaux livres du commandant de la Barre-Duparcq.

Tandis que nous nous disposions ä rendre compte d'un nouveau livre du savant

directeur de Töcole mililaire de Sl-Cyr, un second ouvrage du möme auteur nous

parvient. Hälons-nous donc de les enregistrer crainte qu'un troisieme ne vienne

nous faire rougir plus fort encore de notre lenteur.

Le premier volume dont nous avons a parier esl digne de l'attention sörieuse

des hommes d'ötat, des ecouomisles et des miliiaires. Accueilli tres favorablement

par l'Academie des sciences morales el politiques, il traite une matiere grave et

relevöe, les rapports entre la rickesse et la puissance militaire des Etats (*).

(') Tanera; Paris 1868; 1 vol. grand in-8, de 130 pages.
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Apres une introduction generale l'auteur passe en revue le mililaire ancien et
moderne, surtout au poinl de vue de ses ressources financieres; trois chapitres
speciaux sont consacres ä la France, ä l'Angleterre, ä la Prusse de notre temps, et

cet examen approfondi quoique rapide aboutit ä la conclusion qu'un Etat doit
proceder pour son budget militaire comme un particulier pour ses affaires privöes:
depenser suffisamment pour toutes choses utiles, mais ne point dissiper ses

ressources pour des futilitös et caprices d'un jour. Une conclusion aussi sage — et
si peu suivie, hölas, dans TEurope actuelle — suffirait a fonder le succes de cet
excellent travail, qui se recommande en outre par de lumineux tableaux statistiques

et par les nombreuses preuves documenlales dont Terudil commandant

francais enrichit ses publications.
Son second volume, original et utile delassement, porte en töte Tepigraphe

« Cave canem », tres joliment illuslröe. II nous offre une altrayante etude historique

sur les chiens de guerre ('). Si special que soit ce curieux sujet, il n'en
devient pas moins instructif sous la plume feconde de M. de la Barre-Duparcq.
La plupart des cas oü les reprösentants de la race canine se sonl distinguös ä Ia

guerre y sont recueillis avec soin, et le lecteur est ainsi promene agreablemenl
des chiens d'Homere et du Capitole jusqu'ä ceux des Zouaves de l'Algerie
francaise. Comme toujours les temoignages authentiques et les sources ä l'appui des

faits sont consciencieusement indiques par d'abondanles notes.

Un chapitre militaire de M. le professeur Rambert.

Le livre de M. Rambert dont nous voulons aussi entretenir nos lecteurs est d'un

tout autre genre(8). C'est un döbut dans la carriere militaire oü l'auteur n'a d'ailleurs

brille jusqu'ici que comme un parfait grenadier. Parmi les six fragments que
contient cette 3e serie, il s'en trouve un : Notre forteresse, qui ne manquera pas
d'intöresser le nombreux public de nos soldals-citoyens et meme celui plus choisi
de nos etals-majors.

Dans son double amour de la patrie el des montagnes, M. Rambert s'est pose

ces deux queslions: « De quel secours a ötö peur nous le rempart des Alpes? —
De quel secours pourrait-il nous etre encore? » et il resout son problöme de

maniere ä fournir sinon un rösultat d'application immödiate, du moins un bon jalon

pour y parvenir.
La premiere question est resumee par Texpose de deux exemples tres caracte-

ristiques tirös de l'histoire nationale : Morgarten et Rothenthurm, une vicloire et

une defaite. L'importance du röle de la montagne en ces circonstances est mis en

övidence d'une maniere aussi juste que saisissante. Quant ä la deuxiöme queslion
l'auteur la fait aboutir ä une proposition qu'il taxe trop modestement A'utopie et

qui consisterait simplement dans la creation de deux appendices ä notre force

militaire souvent reclames dejä d'une facon ou d'une autre par plusieurs experts.
Ce serait d'abord Tötablissement d'une grande place forte centrale, pour laquelle,

(') Tanera; Paris 1869; 1 vol. in-16, de 190 pages.
(*) Les Alpes suisses, 3e sörie; Georg; Bäle et Geneve 1869; 1 vol. in-8, de

340 pages.
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faisant appel ä la nature surtout, on choisirait le Burgenstock prös Lucerne;
puis ensuite la formation d'un corps special de montagne, de 10 ä 15 mille
chasseurs de chamois ou membres du Club alpin, armös et öquipös ad hoc, ä la fois

infanterie et artillerie portative.
Tout cela offrirait bien quelques difficultes et möme certains inconvenients de

röalisalion, ce qui ne saurait cependant alterer, hätons-nous de le dire, les patriotiques

et seduisantescouleurs sous lesquelles M. Rambert developpe ses propositions.
Nous esperons les faire connaitre plus en detail ä nos lecteurs en y joignant les

observations que comporte une matiere aussi importante.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

L'assemblöe generale des actionnaires de la Revue militaire suisse qui a eu lieu
le 21 janvier dernier, ä THötel des Alpes ä Lausanne, a approuve les comptes de

Texercice de 1868.
Elle a en oulre nommö M. le major du gönie Adolphe Dominice, de Geneve,

membre du comiiö de surveillance en remplacement de M. le lieut.-colonel

Melley, dömissionnaire. — Dans sa söance du möme jour, le comite de

surveillance a choisi pour son prösident M. le major Dominicö.

Le Döpartement militaire de la Confödöration suisse a adressö aux
autorites militaires des cantons la circulaire suivante:

Berne, le 15 janvier 1869.
Tit. — Le Departement soussigne a l'honneur de vous informer que les

röglements d'exercices introduils ä titre d'essai, le 18 decembre 1867, onl öte

remaniös de teile sorte qu'ils n'ont plus de valeur aujourd'hui. Les nouveaux
röglements, dont Timpression sera prochainement terminee, peuvent elre demandes

au commissariat supörieur federal des guerres. Le prix en sera fixe plus tard.
Pour le cas oü ces reglements qui, ä teneur d'une decision de l'Assemblöe federale,

doivent encore ötre soumis ä des essais ultörieurs, devraient encore subir de

nouvelles modifications pendant les annöes prochaines, les cantons recevront, sans

frais, pour les röglements qu'ils se seront procurös dans l'intervalle un nombre

d'exemplaires correspondant de Tödition definitive.

Agreez, Tit., etc. Le Chef du Departement militaire federal,
V. HUFFY.

Nous avons ä consigner les röcentes decisions du Conseil federal ayant trait au

militaire.

C'est le 8 janvier que le departement a prösente au Conseil le modele döfinitif
du fusil ä röpötition desline ä notre armöe. Dans ce modele qui ressemble fort

peu au primitif, le chien se trouve remplace par un ressort ä boudin el tout le

mecanisme est sirnplifie d'une maniere ötonnante. En ouire, par suite d'une
innovalion due encore ä M. Vetterli, tout est dispose de teile facon que si le mecanisme
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